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Présentation 

La commune de Baulme-La-Roche est alimentée en eau potable par le captage de la source de la 
Dhuys. Actuellement le captage dispose de périmètres de protection, mais la procédure 
réglementaire de protection des captages n’a pas abouti ; ces périmètres n’ont pas été officialisés 
par une Déclaration d’Utilité Publique et, de fait, ne sont pas opposables au tiers. 

La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 affirme l'obligation pour les collectivités locales de mettre en place 
des périmètres de protection destinés à protéger les captages d’alimentation en eau potable. Afin de 
se mettre en conformité avec la réglementation en vigueur, la commune de Baulme-La-Roche s’est 
engagée dans la procédure de mise en place des périmètres de protection de son captage.  

Sur proposition de l’hydrogéologue agréé coordonnateur pour le département de la Côte d’Or, 
l’Agence Régionale de Santé m’a désigné pour émettre un avis relatif à la définition des périmètres 
de protection du captage communal. Cette mission est définie dans le code de la santé publique :  

"L'utilisation d'eau prélevée dans le milieu naturel en vue de la consommation humaine par une 

personne publique ou privée est autorisée par arrêté du préfet, pris après avis du conseil 

départemental d'hygiène […]. Le dossier de la demande d'autorisation doit contenir l'avis de 

l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique, spécialement désigné pour l'étude du dossier 

par le préfet, portant sur les disponibilités en eau et sur les mesures de protection à mettre en œuvre 

et, dans le cas de travaux de prélèvement d'eau soumis aux dispositions de l'article L 1321-2du code 

de la santé publique, sur la définition des périmètres de protection". 

 

Le présent avis a été rédigé sur la base : 
 

Ø D’une première visite sur site en date du 24/02/2014. Etaient présents madame Simonot 
(Agence Régionale de Santé), messieurs Cheynet (Conseil Général) et Trupiano (élu et 
fontainier). Le but de cette visite était d’apprécier les caractéristiques des captages et de leur 
environnement. 
 

Ø D’une seconde visite sur site en date du 24/03/2014. Etaient présentes mesdames Robaux et  

Simonot (Agence Régionale de Santé) et Ruvilly (DREAL) ; de même que messieurs Vejux 

(maire), Cheynet, Bathelier (conseiller) et Trupiano. Le but de cette nouvelle visite était 

d’étudier les possibilités d’aménagement du périmètre de protection immédiate étant donné 

le classement du site au titre des espaces naturels remarquables par arrêté préfectoral 

depuis 1932. 

 
Ø De la bibliographie suivante : 

§ CPGF-HORIZON (novembre 2012) : Étude préliminaire à la nomination d’un 
hydrogéologue agréé dans le cadre de la mise en place des périmètres de 
protection de la source de la Dhuys.  Étude 10-094/21; 

§ J. Thierry (octobre 1996) : Rapport d’expertise géologique concernant la 
délimitation des périmètres de protection autour des sources alimentant le 
syndicat de Saint-Martin-Du-Mont (sources du Creusson et de la Dhuys); 

§ J. Thierry (octobre 1981) : Rapport d’expertise géologique concernant la 
délimitation des périmètres de protection autour de la source de Baulme-La-
Roche ; 
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§ BRGM : Carte géologique au 1/50 000ième de Saint-Seine-L’Abbaye – n°469 ; 
§ I.G.N. : Cartes topographiques au 1/25 000 ième de Val-Suzon/Saint-Seine-

L'Abbaye/Dijon Ouest (3022 ET). 
 

Ø Des éléments suivants : 
§ Plans cadastraux 
§ Photographies aériennes 
§ Résultats des analyses du contrôle sanitaire  
§ Résultats de traçages réalisés sur le secteur d’étude 

 
Le présent rapport a été rédigé selon les dispositions réglementaires en vigueur et dont les 
principaux textes sont : 
 

ü Arrêté du 31 août 1993 relatif aux modalités de désignation et de consultation des 
hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique ; 

ü Art. L 1321-2 du Code de la Santé Publique, imposant la détermination de périmètres de 
protection autour des points de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités 
humaines ; 

ü Art. R 1321-6, 7, 8, 13 et 14 du Code de la Santé Publique, relatifs à la demande 
d’autorisation d’exploiter une eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines. 
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I- Données générales 
 

La collectivité et le service d’eau 

La commune de Baulme-La-Roche dispose pour son alimentation en eau potable d’un unique point 
d’eau : 

Ø Captage de la source de la Dhuys 

L’ouvrage permet l’alimentation du village qui constitue l’unique Unité de DIstribution (U.DI.). 
Actuellement, il n’existe pas d’interconnexion entre le réseau communal et les collectivités voisines.  

Le captage est exploité en régie directe par la commune.  

L’ouvrage dessert les 120 habitants représentés par 52 abonnés (2010) dont un branchement non 
domestique (exploitation agricole). 

Sur la base des volumes soustraits à la nappe au cours des dernières années, le volume moyen 
produit annuellement est de l’ordre de ~7 400 m3

 (soit ~20 m3/j), pour un volume moyen facturé 
voisin de 5 180 m3. Le rendement du réseau est voisin de 70%. Au cours des dernières années les 
volumes distribués ont été globalement stables.  

 

Situation géographique  

La commune de Baulme-La-Roche est située dans la partie Ouest du département de la Côte d’Or, à 
la transition des régions naturelles de "La Montagne" et du "Haut-Auxois". Le bourg trouve place au 
pied d’un escarpement rocheux dominé par un vaste plateau. 

Le captage se situe au pied de la falaise, au niveau d’une zone d’éboulis et en amont hydraulique du 
village. 

 

II- Caractéristiques du captage de la source de la  DHUYS 

Situation 

La source est située : 

Ø Au lieu-dit "La Source" ; 
Ø Parcelle n°2 (propriété de la commune); 
Ø Section OE. 

Les coordonnées Lambert II Etendu du captage sont : 

Ø X : 786 033  m 
Ø Y : 2 263 966 m 
Ø Altitude (dalle) : 440 m 

Son numéro d’identification à la Banque du Sous-Sol est : n° BSS 04696X0009 
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Le plan de situation général suivant donne la localisation de l’ouvrage. 

 

Extrait de la carte IGN de 1/25 000 
ième

 de Val-Suzon/Saint-Seine-L'Abbaye/Dijon Ouest (3022 ET). 

 

 

Situation des différents organes du captage. 
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Le captage est situé au niveau de la zone d’émergence des sources du ruisseau de Baulme-La-Roche ; 
il capte la seule émergence pérenne. L’ouvrage est implanté dans le lit du cours d’eau. Aucune 
clôture ne restreint l’accès à l’ouvrage qui est clos par deux capots Foug. L’accès à l’ouvrage ne peut 
s’effectuer que de façon pédestre, soit en empruntant le sentier de randonnée qui passe en rive 
droite soit en empruntant un second sentier en rive gauche et dont l’accès est interdit aux véhicules 
par une barrière de parking. Les accès et le terrain qui accueillent le captage sont propriété de la 
commune. 

Les eaux collectées par le captage sont dirigées vers une bâche de reprise située à proximité 
immédiate d’où elles sont pompées vers le réservoir. Une partie des habitants est desservi par la 
canalisation qui alimente le réservoir. 

Le captage surplombe l’ancien lavoir où a été installé le local technique ; le local abrite les 
commandes électriques des pompes, un turbidimètre, et le dispositif de désinfection des eaux. 

 

 

Le captage communal  et son environnement immédiat. 

 

L’environnement immédiat du captage est constitué par des boisements établis sur des éboulis 
calcaires. Un chemin de randonnée menant au pied de la falaise serpente à quelques mètres de 
l’ouvrage. En amont, quelques grottes sont observées au pied de la corniche ; elles ne font pas l’objet 
de visites spéléologiques du fait de leur développement limité. Le captage surplombe une retenue 
d’eau attenante à l’ancien lavoir. Le site est fréquenté essentiellement en période estivale par les 
randonneurs et  locaux. 
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Caractéristiques techniques du captage 

 

L’ouvrage se compose de deux parties, de la façon qui suit : 

Ø La première partie correspond à la chambre de captage. Circulaire, profonde de 1 mètre et 
d’un diamètre de 800 mm, elle capte directement une venue d’eau via une ouverture 
rectangulaire (20 x 50 cm). Une buse de diamètre 160 mm permet aux eaux de gagner la 
seconde partie du captage. La chambre de captage est close par un capot Foug. 

Ø La seconde partie est constituée de deux compartiments. Le premier constitue un bac de 
décantation depuis lequel les eaux sont dirigées vers la bâche de reprise. Le second 
compartiment abrite les vannes du bac de réception et du départ vers la bâche. 

 
Lors de la visite sur site l’ouvrage n’a pas été observé étant donné une casse sur un des capots Foug. 
Le schéma établi par CPGF ci-dessous illustre la nature des installations. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Captage communal – coupe (source : CPGF Horizon, étude 10-094/21). 
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III- Caractéristiques de la ressource sollicitée par le captage 
 

Géologie 

La commune de Baulme-La-Roche s’intègre dans la bordure Sud-Est du Bassin parisien, plus 
précisément sur l’auréole jurassique. Le secteur est caractérisé par une alternance de terrains 
calcaires et marneux datés du Jurassique inférieur et moyen ; il figure sur la carte géologique de 
Saint-Seine-L’Abbaye  au 1/50 000ième (ed. BRGM). 

Du point de vue structural le secteur de Baulme-La-Roche est situé au droit du système de failles de 
Baulme-La-Roche/Malain ; accidents NNE/SSW qui séparent deux régions naturelles avec à l’Ouest 
un compartiment surélevée correspondant au "Haut Auxois" et à l’Est le plateau de "La Montagne". 
Le décalage des deux compartiments peut atteindre jusqu’à près de 150 mètres. 

Le secteur Ouest est caractérisé par des terrains essentiellement marneux voire argileux représentés 
par les argiles toarciennes et les calcaires à entroques du Bajociens. A l’Est c’est un ensemble de 
calcaires datés du Bathonien qui est observé. Le massif est "haché" par de nombreuses failles 
délimitant des compartiments en "touches de piano". L’ensemble présente un léger pendage vers 
Sud-Est.  

Les formations géologiques observées, des plus récentes aux plus anciennes sont : 

 

Formations superficielles récentes 

 

Ø Limons de plateaux (B). Il s’agit de formations superficielles à dominante argileuse en placages sur 
les plateaux et versants en pente douce. Ils sont suffisamment perméables pour permettre aux 
eaux météoriques de percoler et gagner le karst sous-jacent. 
 

Ø Eboulis sur marnes et calcaires. Ces éboulis s’observent sur les marnes du Lias et les calcaires des 
niveaux de base du Bajocien. Cette formation composite comprend des éboulis calcaires récents 
en très gros blocs et panneaux rocheux glissés, des cailloutis et limons remaniés, ainsi que des 
matériaux ou dépôts organisés périglaciaires. Leur épaisseur est souvent importante et propice au 
ruissellement sous-cutané. La source de Baulme-La-Roche sourd au droit de ces éboulis. 
 

Formations sédimentaires 

Ø Bathonien moyen-supérieur. Calcaires compacts dits « Comblanchien» (J2b-c). L’épaisseur de 
l’ensemble est de l’ordre de 60 à 65 mètres. Le faciès type correspond à un calcaire très compact, 
massif, homogène, résistant à l'érosion, en bancs de 0,5 à 2 mètres séparés parfois par des joints 
marneux ; stratification horizontale. Roche beige clair à beige rosé, à patine gris clair ou blanche. 
La falaise qui surplombe la source permet l’observation de la majeure partie de la formation. Un 
ensemble de cassures parallèles à la falaise redouble la série vers sa base. 
 

Ø Bajocien supérieur. Marnes à huîtres («Ostrea» acuminata) (J1b). Alternance épaisse de 5 à 10 
mètres, de calcaires plus ou moins argileux et de marnes lumachelliques gris-bleu, jaunâtres ou 
ocre par altération. La formation est très fossilifère avec la présence de petites huîtres. 
 

Ø Bajocien. «Calcaire à entroques» (J1a). Epais d’environ 40 mètres. 
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Ø Toarcien. «Schistes carton», marnes à belemnites (L7-8). La puissance de cette formation est de 60 
à 65 mètres. La base est représentée par une marne gris-bleu à noire, à patine brunâtre, plus ou 
moins silteuse. La formation supérieure correspond à une argile micacée, grise à noire. Les 
marnes et argiles variées, de perméabilité très faible, forment un écran efficace contre toute 
infiltration (et pollution). L'eau ruisselle en surface, dans ou sous les formations superficielles. 
 

 

 

Extrait de la carte géologique de Saint-Seine-L’Abbaye au 1/50 000
ième

. 
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Hydrogéologie 

La source de la Dhuys est une source de déversement de type karstique ; résurgence des eaux 

infiltrées sur le plateau notamment au niveau des zones d’infiltration préférentielles (pertes, 

dolines). L’aquifère dont la source est l’exutoire est constitué par les calcaires du Bajocien et du 

Bathonien ; sa base correspond aux formations imperméables du Lias. L’exsurgence est située au 

droit d’une zone faillée que les eaux empruntent très probablement. La source voit le jour au sein 

d’une zone d’éboulis où plusieurs venues plus ou moins importantes sont observées. Seule celle 

captée est pérenne. Dans ce contexte, l’émergence même des sources ne se fait pas 

systématiquement au contact géologique calcaires/marnes ; elles peuvent sourdre en contrebas, au 

sein des placages et des éboulis de versant, subissant alors une diffusion qui peut être marquée.  

Le régime de la source est caractéristique d’un fonctionnement karstique avec des variations 
significatives du débit et la présence de pics de turbidité consécutivement aux précipitations. Les 
traçages des eaux souterraines réalisés sur le plateau en mai 2011 ont mis en évidence des vitesses 
de circulation des eaux souterraines élevées comprises entre 17 et 29 m/h (en moyennes eaux).  
La nappe des calcaires est de type libre. 
 
D’après les informations obtenues lors de mes visites, la source est pérenne. Aucune diminution 
significative de son débit mettant en péril l’alimentation en eau potable n’a été signalée. Un suivi 
réalisé entre février 2011 et juillet 2011 par CPGF Horizon a donné les valeurs suivantes : 
 

Ø Débit d’étiage : 12,5 m3/h, soit 100% du débit du ruisseau de la Dhuys 
Ø Débit moyen : 30 m3/h 
Ø Débit en hautes eaux : 55 m3/h, soit environ 1/3 du débit du ruisseau de la Dhuys 

 
 

 
 

Bassin d’alimentation 

Il convient de distinguer la géologie des terrains situés à l’Est du système de failles de Baulme-La-
Roche/Malain de ceux situés à l’Ouest.  

A l’Est, au droit des calcaires bathoniens, le plateau est typique d’un contexte karstique avec 
l’absence de cours d’eau pérenne, la présence de vallées sèches et de nombreuses dolines. Les 
météoriques s’infiltrent directement via la fracturation et les dolines. 

A l’Ouest, au droit des terrains argileux, les terrains sont humides et on observe la présence de 
plusieurs écoulements plus ou moins pérennes. Le principal de ces écoulements provient du hameau 
de Charmoy ; un second prend naissance au Sud de Panges. Ces écoulements convergent tous vers la 
doline de Champ Pouly où les eaux finissent alors par s’infiltrer. La zone d’infiltration se situe au droit 
de la zone faillée qui met en contact les terrains argileux du Toarcien avec ceux calcaires du 
Bathonien. Selon ce même axe, notons également la présence plus au Nord de la doline de Panges. 

La connexion des eaux infiltrées au niveau de la doline de Champ Pouly et la source a été établie 
grâce à la réalisation d’un traçage des eaux souterraines. 

 

Sur la base de ces traçages, mais également des résultats de l’injection de colorant dans la doline de 
Panges (restitué à la source du Cresson), un bassin hydrogéologique théorique d’environ 515 
hectares a été proposé par le cabinet CPGF Horizon. L’établissement d’un bilan hydroclimatique pour 
la source donne une valeur très proche. Les limites de ce bassin sont reportées sur la figure suivante. 
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Bassin d’alimentation théorique de la source de la Dhuys. 

 

 

Vulnérabilité intrinsèque de la ressource 

Les calcaires du Bathonien affleurent directement à la surface sur la moitié Est du bassin 
d’alimentation. Les formations pédologiques sont très peu développées. En surface, les calcaires 
s’altèrent facilement sous l’effet des conditions climatiques (précipitations, gel/dégel) et se débitent 
en petites dalles, ou plaquettes dans les secteurs les plus exposés. Ces horizons confèrent à la 
ressource une protection naturelle très limitée. Par ailleurs, la vulnérabilité de la ressource est 
accentuée par la présence de nombreuses dolines. 

D’autre part, les circulations souterraines se font via des diaclases ou failles ne présentant aucun 
pouvoir épurateur que ce soit du point de vue de la filtration ou de la rétention.  

Sur la partie Est du bassin d’alimentation, compte tenu de l’absence de formations superficielles 
propres à une protection et du caractère karstique de l’aquifère, la ressource s’avère très vulnérable 
à toutes pollutions et notamment celles d’origine agricole. 

Sur la seconde partie du bassin, ce sont essentiellement les argiles du Toarcien qui affleurent. Leur 
caractère imperméable confère naturellement une bonne protection  à la nappe sous-jacente en 
empêchant l’infiltration des eaux de pluie. Cela se traduit notamment par la présence d’un réseau 
hydrique superficiel développé. Toutefois, cette protection reste à nuancer car les eaux ruisselées 
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sont dirigées vers une zone d’infiltration directement connectée à la ressource exploitée par la 
commune. 

 

Qualité de la ressource 

Les analyses effectuées par l’Agence Régionale de Santé dans le cadre du contrôle sanitaire 
permettent d’apprécier la qualité de la ressource (période 2000-2013). L’eau est de type 
bicarbonatée calcique, de dureté assez élevée. Les analyses (valeurs moyennes des analyses eaux 
brutes et production) mettent en évidence les caractéristiques suivantes : 

Ø Dureté :   27,7 °F ; 
Ø Conductivité à 20°C :  490,5 µS /cm ; 
Ø pH : 7,3 ; 
Ø Turbidité : 2,6 NTU ; La présence régulière de pics est observée et corrélée en général avec 

les épisodes pluvieux. Le code de la Santé Publique fixe pour ce paramètre la limite de 
qualité à 1 NTU. Avec des valeurs maximales proches de 15 NTU le taux de non-conformité 
est de plus de 60%. 

Ø Sulfates :   8,5 mg/l ; 
Ø Chlorures :  5,6 mg/l ; 
Ø Fer et manganèse ont des valeurs inférieures au seuil de détection ; 
Ø Nitrates : 12,6 mg/l. Depuis 2002, une légère augmentation des concentrations est observée. 

La valeur maximum mesurée est de 28 mg/l ; 
Ø Pesticides :  aucune molécule n’a été détectée; 
Ø Bactériologie : Environ un tiers des analyses sur eaux brutes révèlent qu’elles sont non 

conformes du fait de la présence ponctuelle de coliformes, germes aérobies. Comme les pics 
de turbidité, les non-conformité sont à mettre en relation avec les phénomènes pluvieux ; 

Ø Absence de composés organiques volatils, d’hydrocarbures aromatiques polycycliques et de 
polychlorobiphényles; 

Ø Valeurs de radioactivité conformes à la réglementation. 

La ressource peut être considérée comme de bonne qualité à l’exception du paramètre turbidité. Les 
autres paramètres suivis dans le cadre du contrôle sanitaire affichent des valeurs conformes aux 
normes de potabilité. L’eau, outre une désinfection, devrait nécessiter le traitement de la turbidité. 

Les valeurs élevées de la turbidité et les contaminations bactériologiques ponctuelles sont expliquées 
par la nature karstique de l’aquifère qui n’assure ni la filtration ni l’autoépuration des eaux. 

 

Remarques :  

Les faibles concentrations en nitrates et l’absence de pesticides traduisent la présence d’un 
environnement préservé en termes de pressions polluantes anthropiques sur le plateau ; et ce 
malgré la vulnérabilité de la ressource. 

Les teneurs en chlorures, sodium et potassium sont faibles, et témoignent de l’absence de 
contaminations par des eaux issues de dispositifs d’assainissement non collectif inefficaces ou 
d’élevages. 

 

 

 

 



Commune de Baulme-La-Roche (21) – Définition des périmètres de protection du captage communal 

 

13 
Avis du 30/05/2014   -   P. LOUÉ, hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique pour le département de la Côte d’Or 

Occupation du sol et activités 

La zone d’alimentation supposée de la source se partage entre : 

Ø Des terrains à vocation agricole se traduisant par la présence de prairies permanentes et de 
parcelles dédiées à la culture céréalière - ~1,8 km2 pour les terres labourables et 1,2 km2 
pour les surfaces toujours en herbe ; 

Ø Des zones de boisements (feuillus essentiellement) – surface voisine de 2 km2 ; 

Ø Une zone urbanisée avec le hameau de Charmoy-Lès-Baisy. 

Deux axes de transport principaux parcourent le territoire : routes départementales n°16g et n°104c ; 
la départementale N°10 quant à elle vient tangenter l’extrémité Nord de l’aire d’alimentation.  

 

Disponibilité de la ressource 

 

Le présent avis et la définition des périmètres de protection sont déterminés pour les prélèvements 

suivants : 

Ø Volume annuel : 8 000 m3 

Ø Volume journalier : 22 m3 

Ø Débit : 8 m3/h (débit pompe en place) 

 

 

Aménagements du captage et définition des périmètres de protection 

 

Périmètre de protection immédiate 

 

Classiquement, les limites du périmètre de protection immédiate sont établies de façon à interdire 
toute introduction directe de substances polluantes dans l’eau prélevée et d’empêcher la 
dégradation du captage. De même, conformément à la réglementation le périmètre de protection 
immédiate doit être clos sur la totalité de sa périphérie. 

Dans le cas du captage de Baulme-La-Roche, l’installation d’une clôture autour de l’ouvrage apparait 

comme difficilement compatible avec l’intérêt touristique du site et son classement au titre des 

espaces naturels remarquables par arrêté préfectoral depuis 1932. En amont immédiat de l’ouvrage, 

la topographie marquée limite naturellement l’accès.En conséquence, le périmètre de protection 

immédiate pourra se limiter à un aménagement situé à l’aplomb même du captage et permettant 

d’empêcher l’accès aux différentes ouvertures de l’ouvrage. Cette solution permet la protection de 

l’ouvrage (objectif premier du périmètre de protection immédiate) et la préservation du site. L’accès 

à l’aménagement sera sécurisé (serrure).  
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Périmètre de protection rapprochée 

 

Le périmètre de protection rapprochée doit protéger efficacement le captage vis-à-vis de la 
migration souterraine des substances polluantes. 

Le dimensionnement du périmètre de protection rapprochée doit offrir un délai de réaction suffisant 
vis-à-vis de la migration souterraine de substances polluantes. Son étendue est déterminée en 
prenant notamment en compte : 

- les caractéristiques physiques de l'aquifère et de l'écoulement souterrain ; 

- la vulnérabilité ; 

- l'origine et la nature des pollutions contre lesquelles il est nécessaire de protéger les eaux 
souterraines. 

Classiquement en domaine karstique, ce délai est de quelques heures.  

Les limites du périmètre de protection rapprochée défini sont présentées sur la figure suivante.  

 

Le dimensionnement du périmètre prend en compte une alimentation de la source par la nappe 
karstique des calcaires bathoniens. L’extension du périmètre vers le Nord se justifie par la présence 
d’une zone d’infiltration dont la connexion avec la source a été confirmée par traçage (vitesses ~20 
m/h). Le périmètre de protection rapprochée inclue une des zones les plus vulnérables du bassin 
d’alimentation et correspond à la zone fracturée de la faille Baulme-La-Roche/Malain. C’est pourquoi 
le périmètre peut apparaître comme particulièrement étendu. Néanmoins, les servitudes associées à 
ce périmètre tendent davantage à maintenir l’environnement actuel  plus qu’à modifier en 
profondeur les pratiques en cours et la vocation de terrains. 

 

Au sein de ce périmètre, afin de limiter les risques de pollution liés à la vulnérabilité élevée de la 
ressource, outre la réglementation générale, certaines activités devront être interdites ou disposer 
d’une réglementation particulière au titre de la réglementation spécifique liée à la protection de la 
ressource en eau. 

 

Des panneaux informatifs seront placés aux abords immédiats de la source indiquant la présence 
d’une zone de captage. 
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de protection 

rapprochée. 
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§  Excavations/remblayage 

La création de carrières, de galeries ou de tout travail du sol en profondeur (>1,5 m) sont interdits. 

Le remblaiement de carrières, fouilles, tranchées, excavations sera réalisé à l'aide de matériaux 
naturels inertes. Ces travaux de comblement doivent être déclarés auprès de l’exploitant du captage. 

§ Voies de communication 

La création de nouvelles voies de communication routières ou ferroviaires est interdite. La 
modification du tracé et les travaux sur les routes existantes restent autorisés dans la mesure où ils 
visent à réduire les risques de pollution vis-à-vis du captage d’eau potable.  

L’entretien des talus, des fossés, des accotements des routes et voiries avec des produits 
phytosanitaires est interdit. Les talus de bords de routes devront être entretenus mécaniquement ; 
les résidus de fauchage mécanique des bords de route et pouvant être pollués par des hydrocarbures 
devront être collectés et stockés hors du périmètre de protection rapprochée. 

La collectivité établira un plan d’intervention d’urgence en cas de pollution accidentelle au sein du 
périmètre de protection rapprochée. Il sera basé selon ce schéma de principe, donné à titre indicatif : 

 
Ø Caractérisation de la pollution :  

§ Cause de l’accident 
§ Volume 
§ Type de cheminement jusqu’au captage : ruissellement, 

infiltration, écoulement 
§ Dangerosité pour le consommateur : nature du polluant, 

données toxicologiques 
 

Ø Alerte : communication des faits : pompiers, gendarmerie, Agence Régionale de Santé, 
préfecture, consommateurs 

 
Ø Actions : 

§ Empêcher infiltration/ruissellement/écoulement 
§ Neutralisation des polluants si possible 
§ Au besoin, pompage et évacuation des eaux polluées 
§ Stockage/enlèvement des terres souillées  
§ … 

Les coordonnées des différents services de l’état et entreprises concernées par une intervention 
figureront dans le document qui sera actualisé régulièrement (1 fois/an). 

§ Points d’eau 

La création de nouveaux points de prélèvements d’eau (source ou forage) est interdite à l’exception 
de ceux bénéficiant à la collectivité. 

La création de plan d’eau, de mare ou d’étang est interdite. 

§ Activités agricoles 

Le stockage de fumiers, engrais organiques ou de synthèse et de toute substance destinée à la 
fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des cultures ainsi que le stockage de matières 
fermentescibles destinées à l'alimentation du bétail sont interdits (y compris les stockages de bout 
de champ). 

Les prairies et friches devront conserver leur vocation et ne pourront pas être converties en zones de 
cultures. 

Concernant l’élevage, le pacage est autorisé sous réserve qu’il reste de type extensif, qu’il ne génère 
pas de lisier avec risque d’infiltration des jus. Il convient également de maintenir les surfaces en 
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herbe avec maîtrise du pâturage. L’abreuvage du bétail directement dans la doline de Champ Pouly 
est interdit. 

Les engrais minéraux et organiques, les produits phytosanitaires, les biocides et les défoliants ne sont 
pas interdits, mais il est impératif de sensibiliser les agriculteurs à la vulnérabilité de la ressource et à 
l’intérêt collectif d’adapter leurs pratiques culturales ; l’idéal étant à terme la suppression définitive 
des traitements phytosanitaires. Les parcelles pourront être cultivées dans la mesure où cet usage 
n’est pas préjudiciable à la qualité de la ressource. A cet effet,  l’utilisation d’engrais minéraux se fera 
à minima sur les bases du Code de bonnes pratiques agricoles. De plus, les itinéraires techniques et 
les apports respecteront les conditions suivantes : 
 

Ø Le Programme d’action départemental fixant le programme d’actions en zone vulnérable en 
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole.  

Ø L’usage des produits phytosanitaires homologués se limitera au plus strict nécessaire.  
Ø Les produits phytosanitaires les moins dangereux pour l’environnement (faibles toxicité et 

rémanences) seront systématiquement privilégiés. 
 
L’exploitant tient à la disposition du maître d’ouvrage et de l’autorité sanitaire un plan de fumure 
détaillant les parcelles réceptrices, leur surface, les dates et les quantités utilisées. Il tient à jour 
également un cahier de chargement des parcelles pâturées et des traitements phytosanitaires. 
 
Les épandages de produits organiques  (lisier, fumier, boues…) sont interdits au sein du périmètre de 
protection rapprochée.  
 
L’installation de nouvelles zones de culture est interdite. 

§ Construction- urbanisme-habitat 

La création de zones de construction est interdite dans la zone de protection rapprochée. 

La création de camping et de terrain de sport est interdite. 

La création de cimetière est interdite. 

§ Stockage à risques et dépôts 

La création de zones de dépôts d’ordures ménagères et de tout déchet susceptible d’altérer la 
qualité des eaux par infiltration ou par ruissellement est interdite dans l’ensemble du périmètre de 
protection rapprochée. Concernant la décharge existante, elle pourra être maintenue sous réserve 
de conserver les modalités de son fonctionnement actuel : 

§ Accès libre interdit par une barrière sécurisée ; 

§ Contrôle des dépôts par la collectivité ; 

§ Dépôts de déchets inertes uniquement. 

 

L’installation de canalisations d’hydrocarbures liquides, de produits chimiques ou d’eaux usées de 
toute nature est également interdite dans le périmètre de protection rapprochée. 

Les dépôts de fumiers non compostés sont interdits. Un fumier est « non composté » s’il ne se 
présente pas sous la forme d’un humus stabilisé, où les brins de paille ne sont pas identifiables. 

L'enfouissement de cadavres d'animaux est interdit. 

La mise en place de réservoirs ou dépôts d’hydrocarbures liquides et de produits chimiques est 
également à proscrire dans la zone de protection rapprochée. Les stockages existants et ne 
répondant pas aux normes en vigueur feront l’objet des modifications nécessaires. 
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§ Eaux superficielles 

Les fossés, les haies, les talus, les surfaces en herbes seront maintenus.  

§ Canalisations 

Toutes les nouvelles canalisations d’eaux usées domestiques collectives ou industrielles sont 
interdites. 

Les canalisations destinées à des hydrocarbures ou des produits chimiques liquides sont interdites. 

§ Rejets 

Les rejets d'eaux usées domestiques, industrielles ou agricoles sont interdits. 

Les rejets d’installations collectives d'eaux usées sont soumis à autorisation. Le service compétent 
précisera l’implantation du point de rejet, la filière de traitement et les modalités de contrôle. 

Les bassins d’infiltration d’eaux pluviales sont interdits. 

§ Sylviculture 

La suppression des boisements (défrichage, dessouchage, écobuage) et les coupes à blanc sont 
interdites, cependant l’exploitation du bois reste possible.  

La création de nouvelles pistes forestières est interdite. 

L’utilisation de produits phytosanitaires pour l’entretien des zones d’exploitation forestière et le 
traitement des bois sont interdits. 

La fertilisation de synthèse ou organique des sols forestiers est également interdite. 

§ Loisirs 

La création et l’entretien de souillles ainsi que l’agrainage du gibier sont interdits. 
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Périmètre de protection éloignée 

Au regard de la vulnérabilité de la ressource, un périmètre de protection éloignée sera créé et ses 
limites correspondront à celles de l’aire d’alimentation théorique de la source tel que présenté sur 
l’illustration suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tracé du périmètre de protection éloignée. 

 

 

Au sein de ce périmètre, afin de limiter les risques de pollution liés à la vulnérabilité élevée de la 
ressource, outre la réglementation générale, certaines activités devront disposer d’une 
réglementation particulière au titre de la réglementation spécifique liée à la protection de la 
ressource en eau. 

§ Boisements 

L’exploitation de ce secteur devra éviter la présence d’une surface trop importante de coupe à blanc. 
Le dessouchage y est également déconseillé. 

§ Excavations/remblayage 

Les sondages de reconnaissance (minier, pétrole, ...) pénétrant (ou traversant) l’aquifère capté 
seront soumis à autorisation et rendus étanches au droit de l’aquifère. 
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L'ouverture d’excavations de plus de 2 m de profondeur est subordonnée à la mise en place d'une 
étanchéité de protection des eaux souterraines et d'un drainage des eaux superficielles en dehors de 
l’excavation. 

§ Voies de communication 

L’entretien des talus, des fossés et des accotements des routes et voiries avec des produits 
phytosanitaires est vivement déconseillé ; une action mécanique sera privilégiée. 

§ Points d’eau 

Les forages d’eau de tiers captant le même aquifère seront implantés et exploités de telle sorte qu’ils 
ne puissent, en aucun cas, modifier les écoulements actuels de la nappe au droit du point d’eau. A ce 
titre, l’implantation de tout nouveau forage captant le même aquifère que le captage devra être 
soumis à l’avis d’un hydrogéologue agréé. Les ouvrages feront l'objet de protections spécifiques : 
cimentation dans la zone non saturée, margelle, capot de fermeture cadenassé. 

Si la pompe est mue par un moteur thermique, la réserve de carburant sera installée dans un bac de 
rétention. 

§ Activités agricoles 

 
Les engrais minéraux et organiques, les produits phytosanitaires, les biocides et les défoliants ne sont 
pas interdits, mais il est impératif de sensibiliser les agriculteurs à la vulnérabilité de la ressource et à 
l’intérêt collectif d’adapter leurs pratiques culturales ; l’idéal étant à terme la suppression définitive 
des traitements phytosanitaires. Les parcelles pourront être cultivées dans la mesure où cet usage 
n’est pas préjudiciable à la qualité de la ressource. A cet effet,  l’utilisation d’engrais minéraux se fera 
à minima sur les bases du Code de bonnes pratiques agricoles. De plus, les itinéraires techniques et 
les apports respecteront les conditions suivantes : 
 

Ø Le Programme d’action départemental fixant le programme d’actions en zone vulnérable en 
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole.  

Ø L’usage des produits phytosanitaires homologués se limitera au plus strict nécessaire.  
Ø Les produits phytosanitaires les moins dangereux pour l’environnement (faibles toxicité et 

rémanences) seront systématiquement privilégiés. 
 

Les usages de l'azote et des produits phytosanitaires devront donc se faire dans le cadre de pratiques 
raisonnées, tant pour les professionnels du monde agricole que pour les particuliers et les 
collectivités locales. 

§ Construction-urbanisme-habitat 

Les dispositifs d’assainissement individuel font l’objet d’un contrôle strict de leur conformité par le 
SPANC, de leur fonctionnement et de leur entretien. Les dispositifs d’assainissement non collectifs 
non visités par le SPANC devront l’être. Les propriétaires de dispositifs non conformes devront se 
mettre en conformité avec la réglementation en vigueur. 

Le rejet en puits filtrant est interdit. 

La création de hangar est autorisée sous réserve que : 

Ø Les stockages d'hydrocarbures liquides de plus de 2 m3 soient  équipés d’une cuve double 
paroi posée dans une petite fosse bétonnée et étanche. 

Ø Les stockages d’effluents d'élevage et produits organiques destinés à la fertilisation des sols 
de longue durée (> 6 mois) ou toujours situés au même endroit soient équipés d’une aire 
étanche avec récupération des jus. 

Ø Les stockages temporaires d’effluents d'élevage et produits organiques destinés à la 
fertilisation des sols en bout de champ soient en quantité limitée aux besoins des parcelles à 
épandre. Pas de stockage deux années consécutives au même endroit. 
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La création de locaux ouverts pour stockage de produits agricoles (légumes, céréales, oléagineux, 
protéagineux…) sans dépôt de déchets aux abords (pelures, refus,...) est autorisée. 

La création de silos produisant des jus d’écoulement est autorisée, sous réserve d’assurer 
l’étanchéité de la plate-forme et la récupération des jus. 

§ Stockage à risques et dépôts 

Les dépôts de produits polluants et de déchets solides seront réalisés sur des aires étanches avec 
récupération des jus. 
 
Les stockages d’eaux usées industrielles seront réalisés dans des bassins étanches. Les procès 
verbaux d’essais d’étanchéité seront effectués avant la mise en service des ouvrages. Le maître 
d’ouvrage, ou à défaut l’exploitant, fera procéder tous les 5 ans à une expertise de l’ouvrage par un 
contrôleur technique. 

Les stockages "longue durée" (> 6 mois) d’effluents d'élevage et produits organiques destinés à la 
fertilisation des sols s’effectueront sur une aire étanche avec récupération des jus. 

Les stockages temporaires (< 6 mois), en bout de champ seront limités aux besoins des parcelles à 
épandre ; pas de stockage deux années consécutives au même endroit. 

Les stations d’épuration, lagunages, les bassins de décantation d'effluents industriels ou urbains 
devront être étanches. Le trop-plein sera acheminé par canalisations ou fossés étanches en dehors 
des périmètres de protection en respectant les autorisations délivrées en application de la loi sur 
l'eau. 

§ Canalisations 

Toutes les canalisations véhiculant des liquides potentiellement polluants seront étanches. Les 
procès verbaux d’essais d'étanchéité seront réalisés avant la mise en service des nouvelles conduites. 
Les canalisations feront l'objet par l'exploitant d'un contrôle annuel, des vannes d'isolement seront 
placées aux extrémités du tronçon de canalisation traversant le périmètre de protection. 

 

§ Rejets 

Les rejets d'eaux usées industrielles ou agricoles sont soumis à autorisation. Le service compétent 
précisera l’implantation du point de rejet, la filière de traitement et les modalités de contrôle. 

Bassins d’infiltration d’eaux pluviales : Les eaux transiteront au préalable dans un débourbeur - 
déshuileur. Les bassins seront équipés en aval d’un forage de contrôle de la qualité de la nappe et 
d’un puits de sécurité en cas de déversements accidentels (afin de pouvoir effectuer un pompage et 
circonscrire la pollution). 

§ Dispositions générales 

L’intégralité des dispositions de la réglementation générale en vigueur en lien avec la préservation de 
la ressource doit être strictement appliquée (pas de possibilité de dérogation). 

Globalement, toute activité ou action pouvant porter atteinte à la qualité des sols et par voie de 
transfert à la qualité des eaux souterraines doit faire l’objet d’une vigilance particulière. 

Tout incident susceptible d’impacter la qualité de l’eau du captage doit être signalé au responsable 
du réseau de distribution de l’eau et à l’ARS. 
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Conclusions 
 

Le captage de la source de Baulme-La-Roche bénéficie d’un environnement préservé vis à vis des 
pollutions d’origine anthropique. Néanmoins, étant donné un contexte hydrogéologique karstique, le 
captage est potentiellement très vulnérable à toute pollution potentielle du fait de vitesses de 
transfert élevées et l’absence d’autoépuration du milieu. Ce fonctionnement karstique se traduit 
notamment par la présence ponctuelle de pics de turbidité. Hormis pour ce paramètre, l’eau 
distribuée affiche des valeurs conformes aux normes de potabilité. En complément de la 
désinfection, les eaux brutes devraient nécessiter le traitement de la turbidité. 

Au regard des connaissances actuelles relatives au fonctionnement de la ressource et sous réserve de 
la mise en place des mesures de protection proposées, j’émets un avis favorable à l’exploitation du 
captage de la source de la Dhuys en vue de l’alimentation en eau potable. 

 
 

Fait à CHARENTENAY, le 30 mai 2014 
 
 

Pierre LOUÉ 
Hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique 

pour le département de la Côte d’Or 

 
 

 

 

 

 

 

 


























































